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énergies renouvelables et les économies d’énergie
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• La part des énergies renouvelables sera portée à 45% d’ici à 2030

• Les objectifs en matière d’économies d’énergie seront portés à 40% dans la consommation
d’énergie finale et à 42,5% dans la consommation d’énergie primaire

• La révision des deux législations contribuera à lutter contre le changement climatique et à
renforcer la sécurité énergétique

Les États membres devront développer plusieurs projets transfrontaliers relatifs aux énergies renouvelables. ©Kruwt_AdobeStock
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Le Parlement souhaite accélérer de façon substantielle le déploiement des énergies
renouvelables et la réduction de la consommation d’énergie d’ici à 2030.
 
Mercredi, les députés ont voté pour porter à 45% la part des énergies renouvelables dans la
consommation globale d’énergie de l’UE d’ici à 2030, dans le cadre de la révision de la directive
relative  aux  énergies  renouvelables  (RED).  Cet  objectif  est  également  soutenu  par  la
Commission  européenne  dans  le  contexte  de  son  paquet  RepowerEU.
 
 
La législation définit également des sous-objectifs pour les secteurs tels que le transport, la
construction, le chauffage ou le refroidissement urbain. Dans le secteur des transports, le
déploiement des énergies renouvelables devrait aboutir à une réduction de 16% des émissions
de gaz à effet de serre, via l’utilisation d’une part accrue de biocarburants avancés et des
quotas plus ambitieux pour les carburants renouvelables d’origine non biologique tels que
l’hydrogène. L’industrie devrait augmenter l’utilisation des énergies renouvelables de 1,9 points
de pourcentage par an, et le chauffage urbain de 2,3 points.
 
 
Chaque État membre devra développer deux projets transfrontaliers afin d’accroître l’électricité
verte. Les États membres consommant plus de 100 TWh par an devront en développer un
troisième d’ici à 2030.
 
 
Les députés ont par ailleurs adopté des amendements appelant à la réduction progressive de la
part du bois primaire considérée comme une énergie renouvelable.
 
 
Le texte a été adopté par 418 voix pour, 109 contre et 111 abstentions.
 
 
Économies d’énergie Lors d’un vote distinct mercredi, les députés ont approuvé la révision de
la directive relative à l’efficacité énergétique (EED), qui fixe les objectifs d’économies d’énergie
à la fois pour la consommation primaire et finale dans l’UE.
 
 
Les députés ont relevé l’objectif de l’UE en matière de réduction de la consommation d’énergie
primaire et  finale:  les États  membres devront  collectivement  assurer  une réduction de la
consommation d’énergie de 40% d’ici à 2030 pour la consommation d’énergie finale, et de
42,5% pour la consommation d’énergie primaire par rapport aux projections de 2007. Cela
correspond respectivement à 740 millions et 960 millions de tonnes équivalent pétrole. Les
États membres devront fixer des contributions nationales contraignantes pour atteindre ces
objectifs.
 
 
Ces objectifs devront être atteints via des mesures aux niveaux local, régional, national et
européen, dans différents secteurs (administration publique, construction, entreprises, centres
de données...).
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https://ec.europa.eu/eurostat/statistics-explained/index.php?title=Glossary:Primary_production_of_energy
https://ec.europa.eu/eurostat/statistics-explained/index.php?title=Glossary:Final_energy_consumption


Le texte a été adopté par 469 voix pour, 93 contre et 82 abstentions.
 
 
Citations Le rapporteur pour la RED, Markus Pieper (PPE, DE), a déclaré: ‘‘L’indépendance ne
sera possible que via l’accroissement de la part des énergies renouvelables. Nous soutenons
avec détermination l’augmentation de l’objectif à 45%. Nous confirmons la nécessité d’une
coopération  transfrontalière  renforcée  afin  d’accélérer  le  déploiement  des  énergies
renouvelables  et  nous  appelons  à  une stratégie  de  diversification  des  importations  pour
l’hydrogène.  Nous  avons  également  relevé  les  exigences  en  matière  de  durabilité  de  la
biomasse et  des carburants,  tout  en montrant  comment les matières d’origine biologique
peuvent  apporter  une réelle  contribution économique à la  transition énergétique.’’
 
 
Le rapporteur pour l’EED, Niels Fuglsang (S&D, DK), a déclaré: ‘‘Nous sommes dans une crise
où Poutine coupe le gaz à l’UE. Une de nos réponses les plus efficaces à cette crise est
l’efficacité  énergétique.  Il  est  donc essentiel  que le  Parlement  ait  adopté aujourd’hui  des
objectifs  ambitieux  et  contraignants  pour  l’UE  dans  son  ensemble  et  pour  chaque  État
membre.’’
 
 
Prochaines étapes Les députés et la présidence tchèque du Conseil vont pouvoir entamer les
négociations, les ministres de l’UE ayant adopté leur position en juin dernier.
 
 
 
Contexte Le 14 juillet 2021, la Commission européenne a adopté le paquet Fit for 55, qui
adapte les législations existantes en matière de climat et d’énergie au nouvel objectif européen
visant une réduction minimale de 55% des gaz à effet de serre d’ici à 2030. Un des éléments de
ce paquet comprend la révision de la directive relative aux énergies renouvelables (RED II), qui
permettra à l’UE d’atteindre cet objectif de 55%. Dans le cadre de la directive RED II actuelle,
l’UE doit s’assurer qu’au moins 32% de sa consommation d’énergie provienne de sources
d’énergie renouvelables d’ici à 2030.
 
 
Le paquet Fit for 55 inclut en outre une révision de la directive relative à l’efficacité énergétique
(EED), afin d’aligner ses dispositions avec le nouvel objectif de réduction des gaz à effet de
serre de 55%. La directive EED fixe actuellement le niveau d’économies d’énergie que l’UE doit
réaliser pour atteindre l'objectif convenu d'une amélioration de 32,5% de l'efficacité énergétique
d'ici à 2030.
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https://www.europarl.europa.eu/meps/fr/28224/MARKUS_PIEPER/home
https://www.europarl.europa.eu/meps/fr/101585/NIELS_FUGLSANG/home
https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2022/06/27/fit-for-55-council-agrees-on-higher-targets-for-renewables-and-energy-efficiency/
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